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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

K. F. Garderie Familio inc. 2024046 Le 16 décembre 2024

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

K.F. Garderie Familio inc. (506) 655-9355

Adresse

225 York Street Bathurst NB  E2A 1G9

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Rachelle Roy Arseneau Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : a) les produits 
toxiques, les produits chimiques et les produits d'entretien;

39(2)(a) 16 déc. 2024 16 déc. 2024

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

-Visite à l'établissement en après-midi pour une inspection de surveillance impromptue
-Ratio est respecté durant la visite
-Tous les enfants qui qui font la sieste, on un lit portatif ou un matelas de sieste convenant à sa taille
-L'écart demandé entre chaque équipement de sieste est respecté, les petits lits ou matelas sont étanches et 
lavable. 
-Les matelas de sieste qui mesurent au moins 5 cm d'épaisseur sont rangés de façon à éviter tout contact avec 
un autre matelas de sieste ou sont désinfectés des deux côtés après chaque usage
-Tous les enfants qui qui font la sieste, on un lit portatif ou un matelas de sieste convenant à sa taille
-L'écart demandé entre chaque équipement de sieste est respecté, les petits lits ou matelas sont étanches et 
lavables. 
-Les matelas de sieste qui mesurent au moins 5 cm d'épaisseur sont rangés de façon à éviter tout contact avec 
un autre matelas de sieste ou sont désinfectés des deux côtés après chaque usage
-Le matériel offert aux enfants dans l'aire de jeu intérieur est sécuritaire, propre et adapté au niveau du 
développement des enfants
-Le matériel et l'équipement proposés dans l'aire de jeu intérieur est facilement accessibles sur des étagères 
basses et ouvertes. La quantité du matériel proposé est suffisante et variée pour tous les enfants présents.
-Le babillard pour parents est affiché à l'entrée de la garderie, tous les documents demandés sont sur affiches.
-Les produits nettoyants doivent être barrés sous clé en tout temps, du savon à laver le linge fut remisé dans un
endroit barré à clé.

Observations : À mon arrivée les enfants font la sieste, un part un ils se sont réveillés pour passer à des jeux 
libres. Il y a eu la période de jeu libre et une fois la période de jeux libres terminés ils se sont préparés pour 
manger la collation.
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original signé par

Rachelle Roy Arseneau Le 16 décembre 2024
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Kelly Nkapeins Le 16 décembre 2024
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


